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Mme Ségolène Royal, ministre de l'environnement, de l'énergie et de la mer, salue l'adoption
d'une déclaration du Conseil environnement le mardi 28 février 2017 sur la mise en oeuvre par
l'Union européenne de l'Agenda 2030 pour le développement durable, à laquelle la France a
largement contribué.

La déclaration rappelle l'importance de l'inclusion des objectifs de développement durable
dans les politiques publiques de l'Union européenne, la synergie de l'Agenda 2030 avec
l'Accord de Paris, et le nécessaire leadership européen. L'Union européenne se doit de mettre
en oeuvre les objectifs de développement durable dans toutes ses politiques, en respectant
l'équilibre des trois piliers, économique, social et environnemental. Les acteurs privés et la
société civile doivent être pleinement impliqués dans la mise en oeuvre des objectifs de
développement durable.

La France poursuit la mise en oeuvre des objectifs de développement durable au niveau
national, conformément à l'engagement de Ségolène Royal devant les Nations unies lors du
forum de haut niveau en juillet 2016, et comme en témoignent notamment les lois sur la
transition énergétique pour la croissance verte et sur la reconquête de la biodiversité, la
stratégie bas-carbone et la programmation pluriannuelle de l'énergie./.
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